
Lettre d’appui au groupe de travail intersectoriel 
sur les ouvriers spécialisés

 ATTENDU la mise sur pied, à la conclusion de la dernière négociation, 
d’un groupe de travail mixte intersectoriel relative à la problématique 
d’attraction et de rétention de la main d’œuvre dans les titres d’emploi 
d’ouvriers spécialisés des secteurs public et parapublic; 

	 ATTENDU	les	difficultés	d’attraction	et	de	rétention	qui	perdurent	dans	les	
titres d’emploi d’ouvriers spécialisés;

 ATTENDU les discussions en cours au groupe de travail sur la reconnaissance 
des ouvriers spécialisés; 

 ATTENDU que l’intersyndical a déposé le 1er décembre 2011 son rapport 
préliminaire au Conseil du trésor;

 ATTENDU qu’entre autres, nous constatons que la sous-traitance est 
responsable des problèmes d’attraction-rétention dans les établissements 
des secteurs public et parapublic;

 ATTENDU qu’à ce jour, les solutions par rapport à la problématique 
d’attraction et de rétention se font toujours attendre;

Nous vous demandons d’interpeller votre association 
d’employeur afin d’accélérer les discussions du groupe 
de travail sur les ouvriers spécialisés et de régler 
une fois pour toutes la problématique d’attraction-
rétention dans l’ensemble des titres d’emploi ciblés 
chez les ouvriers spécialisés de nos établissements. 

L’exécutif du syndicat 


